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E S Loix, dont on donne ici lc precis, ont été généralement
LJfuivies, à quelques articles prés de peu d'importance qui ont

été chang.s par des Loix pofférieures : Il feroit à fouhaiter pour le
bien gen rai de la Province que le gouvernement en pourfuivit l'exé-
Cution; l'inobfervation de quelques unes d'ellgdeais 9 ou zo ans

à déja fait des torts confidérables au défrichement des terres; et fans
vouloir entrer dans aucun détail on pourroit affurer que l'inexécution
feule de l'arrêt du Confeil d'état du 28 l/, 1745, eft une des prin-
cipales caufes de la difette que nous éprouvons depuis quelque temps;
cet arrêt défend aux habitants de s'établir fur moins de terre qu'un ar-
pent et demie de front fur 30 ou 40 de profondeur: Il à été rendû
fur ce que les enfans en partageant les biens de leurs péres s'établif-
foient chacun fur une portion de la même terre, infaffifante pour les
faire fubfifter; ce qui nuifoit également à la fubfiftance des villes et
au défrichement des terres.-Le gouvernement précédent avoit jugé. ce

point fi important, qu'il faifoit démolir les maifons conftruites contre
1a difpofition de cet arrèt; cependant aujourd'hui rien de fi commun
que ces fortes d'établifrements.
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